
HARCÈLEMENT MORAL ET SEXUEL 
EN ENTREPRISE                Durée : 2 jours 

LA SANTÉ Comprendre les situations à risque et contribuer à 
la prévention du harcèlement  

La lutte contre le harcèlement en entreprise : notions et 
cadre réglementaire 

Le harcèlement moral – Le harcèlement sexuel et les agissements sexistes 
(HM / HS / AS) : notions et conséquences en entreprise 

Le cadre juridique : focus sur missions et moyens du CSE - Référent 

L’accompagnement des salariés 

Les signaux d’alerte et la vigilance : reconnaître un cas de harcèlement 
(HM / HS/ AS) 

L’entretien avec la victime : écoute active - orientation - accompagnement 

La réaction en cas de signalement 

Les outils d’actions pour la démarche de prévention du 
harcèlement au sein de l’entreprise 

Les outils d’action : alerte – médiation – enquête – communication 

La gestion des situations dans la démarche de prévention : évaluation des 
risques professionnels (EvRP) - plan d’action - charte  

Possibilité de prise en charge par l'employeur de cette 
formation pour le référent HS & AS désigné. 

Élu CSE, RS, DS, Représentant de 
Proximité, Référent HS&AS 

 Toute personne souhaitant partici-
per à la prévention du harcèlement 
en entreprise  

Aucun prérequis nécessaire pour 

suivre cette formation 

■ Connaître le cadre réglementaire
régissant la lutte contre le harcè-
lement en entreprise

■ Identifier et accompagner les vic-
times et assurer l’interface avec les
autres acteurs

■ Élaborer son action pour la pré-
vention du harcèlement au sein de
l’entreprise

ET 
D'ÉVALUATION 

Analyse de jurisprudences, quiz,  
atelier sur les stéréotypes et les 
préjugés, jeux de rôle 

Ingrid ADJOVI 
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TARIFS : Syndicat :    200€/jour 

      CSE :            220€/jour 

      Entreprise : 230€/jour 

Une formation incontournable pour les 
élus du CSE, les membres de la CSSCT et  
le référent HS&AS désigné.     Dates prévues à Paris : 

27 et 28 mai 

Une formation pour agir contre les 
comportements et les agissements 
intolérables et néfastes pour le bien-
être au travail ! 

LA SANTE  

INTERVENANTE


